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Soixante-sixième session 
Points 14, 21 c), 42, 69 a), 69 b) et 120 de l’ordre du jour 

 

Application et suivi intégrés et coordonnés des textes  
issus des grandes conférences et réunions au sommet  
organisées par les Nations Unies dans les domaines  
économique et social et dans les domaines connexes 

 

Mondialisation et interdépendance : coopération  
pour le développement des pays à revenu intermédiaire 

 

La situation en Amérique centrale : progrès accomplis  
vers la constitution d’une région de paix, de liberté,  
de démocratie et de développement 

 

Promotion et protection des droits de l’homme : application  
des instruments relatifs aux droits de l’homme 

 

Promotion et protection des droits de l’homme : questions  
relatives aux droits de l’homme, y compris les divers moyens  
de mieux assurer l’exercice effectif des droits de l’homme  
et des libertés fondamentales 

 

Application des résolutions de l’Organisation des Nations Unies 
 
 
 

  Lettre datée du 3 mai 2012, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent d’El Salvador  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement salvadorien, agissant en 
stricte conformité avec la Convention internationale sur la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et, ayant fait de cette 
question une priorité nationale, a récemment adopté une loi spéciale relative à la 
protection et à la promotion des travailleurs salvadoriens et des membres de leur 
famille (décret no 655)**. 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (22 mai 2012). 
 ** Cette loi peut être consultée dans les archives du Secrétariat. 
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  Mon gouvernement vous serait obligé de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale au 
titre des points 14, 21 c), 42, 69 a), 69 b) et 120 de l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent  

de la République d’El Salvador 
Joaquin Maza Martelli 

 


